
   

 
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 8 décembre 

2025, à 19 h 30, à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Alain Demers 

Siège #2 - Monsieur Yannick Trépanier 

Siège #3 - Madame Caroline Pinette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Monsieur Olivier Jacques 

Est/sont absents(es): 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Mme Annick Girouard, directrice 

générale et greffière-trésorière, assiste aussi à la séance. 

  

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2025-12-301 / MISE EN PLACE D'UN COMITÉ 
POUR LE PLAN D'ACTION MADA 2025-2028 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la résolution numéro 2025-07-185, adoptée lors de la séance du 
conseil du 7 Juillet 2025, la municipalité a adopté sa nouvelle politique Municipalité amie des aînés 
(MADA) 2025-2028 et son plan d’action; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Valère est en démarche pour renouveler son 
accréditation en tant que Municipalité amie des aînés; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité entend offrir à sa population aînée une qualité de vie et un 
milieu de vie améliorée et s’engage à prendre tous les moyens possibles pour favoriser le bien-être 
des personnes aînées; 

  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Joséane Turgeon et appuyé par la conseillère 
Nadia Hébert et résolu, 

QUE ce conseil crée un comité de suivi du plan d’action MADA 2025-2028 composé des personnes 
suivantes :   Annick Girouard, Mélissa Roberge, Mélanie Potvin, Rita Larochelle et Gaston 
Vigneault; Alain Demers ; 

QUE ce conseil désigne la conseillère Caroline Pinette et le conseiller Alain Demers pour 
représenter la municipalité au sein du comité de suivi; 

QUE la direction générale ou toute personne que la direction générale désignera à cette fin soient 
autorisés au nom de la municipalité de Saint-Valère, à signer tout document nécessaire à 
l'exécution de la présente résolution; 



QU’un rapport financier soit déposé à la MRC d’Arthabaska faisant état des dépenses encourues 
au cours de la démarche, incluant le lancement de cette politique, dans les délais prévus et en 
fonction du budget initial attribué pour la municipalité; 

ADOPTÉE à l’unanimité par les membres du conseil municipal. 

  

  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 11 
décembre 2025. 

 
_________________________________ 
Annick Girouard 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2, rue du Parc, Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
Téléphone : 819 353-3450 | Télécopieur : 819 353-3459 

 


